
Vous êtes agent public hospitalier et vous n’avez pas pris tous vos jours de congé ou de RTT au 31 décembre ?
Le compte épargne-temps (CET) vous permet d’épargner les jours non utilisés, dans certaines limites. Nous
vous présentons les informations à retenir selon que vous êtes fonctionnaire ou contractuel.

Compte épargne-temps (CET) dans la fonction publique hospitalière (FPH)

Pour en savoir plus

 Retraite additionnelle de la Fonction publique : le compte épargne-temps 
Source : Établissement de retraite additionnelle de la fonction publique (ERAFP)

Et aussi…

Textes de référence

 Code général de la fonction publique : article L621-4 
 Décret n°2002-788 du 3 mai 2002 relatif au compte épargne-temps (CET) dans la FPH 
 Arrêté du 6 décembre 2012 relatif au compte épargne-temps (CET) dans la FPH 
 Circulaire du 5 février 2013 relative au compte épargne-temps (CET) dans la FPH 

 

 

URL de la page : https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-12/?
xml=F587

https://www.rafp.fr/employeur/compte-epargne-temps
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425000/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000774142/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026736804
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=36501
https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-12/?pdf=0&xml=F587
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